
 

 

PROROGATION DU DELAI DE REALISATION DES CESSIONS D’UNITES FONCIERES 

AU PROFIT DES FAMILLES RECENSEES OU IDENTIFIEES DANS LE CADRE DE 

L’OPERATION DE RESORPTION DE L’HABITAT INSALUBRE « RHI EPUISEMENT ». 

 

 

Le présent rapport a pour objet de recueillir l’avis du Conseil municipal sur la prorogation du 

délai de réalisation des ventes de terrains à bâtir, à six familles recensées ou identifiées dans le 

cadre de l’opération de Résorption de l’Habitat Insalubre dénommée « RHI Epuisement ». 

 

Par délibération, affaire n°2019-160, du Conseil municipal réuni le 17 décembre 2019, la 

commune de Le Port a fixé les prix et conditions de vente de plusieurs parcelles à bâtir au profit 

des familles de la « RHI Epuisement ». 

 

Cette délibération a notamment arrêté que les actes authentiques de vente soient établis au plus 

tard le 31 décembre 2021. 

 

Or, l’acte de rétrocession à la Commune des parcelles non commercialisées de la RHI n’a pas 

pu être établi dans ce délai. Le retard pris dans cette régularisation est justifié par des contraintes 

successives d’ordre technique, financier et fiscal que la SEMADER, concessionnaire de 

l’opération, s’attache à lever avec le concours de son notaire. 

 

L’identité des premières familles concernées par ces ventes ainsi que les caractéristiques 

principales de chaque cession sont rappelées dans le tableau ci-après : 

 

 

Il convient dès lors de proroger le délai de revente de ces terrains aux familles ci-dessus 

identifiées, afin de répondre au mieux aux délais impartis pour le montage des dossiers de 

cession, à savoir l’obtention d’un financement bancaire et d’un permis de construire par les 

familles. 

 

Il est demandé au Conseil municipal : 

 

 de proroger le délai de réalisation des ventes de terrains aux familles ci-dessus 

identifiées au 30 juin 2023 au plus tard ; 

 de maintenir les autres conditions principales de ces ventes conformément aux termes 

de la délibération n°2019-160 du 17 décembre 2019 ci-annexée ; 

 d’autoriser le Maire, ou tout adjoint habilité, à signer tousles actes correspondants. 
 

 
Affaire suivie par la Direction de l’Aménagement du Territoire – Service Foncier et Gestion du Patrimoine 

 

 

Piècejointe : 

- Délibération du 17 décembre 2019 

 

Famille acquéreur 

identifiée 

Références 

cadastrales 

Surface 

(m²) 

Produit Prix de 

vente HT 

Prix du 

Domaine 

Epoux LAYEMAR Mickel Claude 

et Marie Geneviève 

AM 444 320 PTZ 9147€ 80 000 € 

Epoux ESTHEVE David 

et MarieVanesserie 

AM 1536 268 LES 6 860 € 67 000 € 

DOUYERE M’Changama AM 442 245 LES 6 860 € 61 250 € 

PERIANAYAGOM – MARY Audrey AM 1551 572 PTZ 9147 € 143 000€ 

CERVEAUX Anaïs AM 1221 251 LES 6 860 € 62 750 € 

FLORUS Géraldine AM 1284 264 PTZ 9147 € 66 000 € 



 

 

 

 

ANNEXE UNIQUE : 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

  



 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 


